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Montpreveyres s'honore en outre de compter au nombre
de ses bourgeois l'historien Jean-Baptiste Plantin (1624-

1700), le professeur Jean-Daniel-Andre Gindroz, auteur de
1 'Histoire de Tinstruction publique dans le Pays de Vaud

(1787-1857).

7ire des archives commtmales de Montpi'eveyres
et des archives de la famille Reybaz, commu-

niquees au soussignepar Jean Reybaz, syndic.

Ch. Pasche.

LI VRET
ou sont tenorisez les Serments des Charge-ayants de la noble

Bourgeoisie et Paroisse d'Aigle.

(SLTTE ET PIN)

Serment des Coupeurs de bois.

Les Couppeurs de Bois jurent et promettent de coupper
fidellement le Bois qui leur sera commis en Charge, et

monstre es lieux oü le procureur et deputez du Conseil en

auront faict vision, soubs peyne d'en respondre et de

supporter le dommage.

Item devront couper ledit Bois en bonne saison et Lüne

et ä l'advance, afin que le Bois se puisse mattir et eviter le

dommage desdits fours, ä peyne d'en respondre ä leurs

despends et d'estre demis de dite Charge comme par-
jures.

Finallement revelleront touts Infractaires qu'ils trouveront

rompre, coupper ou empörter aucun Bois dans les Lieux
deffendus tant es Vernes que Basties, le tout en descharge
de leur serment.
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Serment des Charretiers.

Les Charrettiers promettent et jurent d'estre fidelles en

leurs Charriages, pour la fourniture des fours et d'aller es

Lieux lä ou il leur sera commande, soubs peyne d'en res-

pondre en leur propre.
Item de reveller touts ceux qu'ils trouveront dans les Isles

et Bois bannisez, et en faire le rapport au procureur, et

generallement se comporter en ladite charge, comme il
appartient ä des bons et fidelles charretiers de faire.

Serment des Gardes des Biens terriens d'Aigle.

Les Gardes des Biens terriens de la Bourgeoisie d'Aigle
promettent et jurent d'estre fidelles et obeissants serviteurs
de ladite Bourgeoisie d'Aigle, et de rendre toutes obeissan-

ces et fidellites au Seigr Chastellain, Lieutenant, et procureur
de dite Bourgeoisie en toutes choses et offices concernantes
leurs Offices et Charges.

Item d'estre fidelles surveillants sur les Biens, Terres et

possessions de ladite Bourgeoisie, aux fins que dommages
n'arrivent aux possesseurs, par faute, negligence et surveillances,

sur peyne eux mesmes d'en porter l'Emende et la

perte, ne sgachants eux mesmes bailler suffisants offen-

dants.

Item d'aller tousjours ä l'alternatifve durant les Semailles

et apres au printemps et authomne, ä ce que les fins soyent
deuement closes et fermees, ä la deffence des primes
bestes.

Item seront tenus et obligez de porter avec eux une
hachette ou piollette, ou bien un Viouge, aux fins que trou-
vants quelques Bassieres ou pertuis, ils y puissent remedier

pour un coup, en attendant d'en advertir le possesseur, d'y
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aller clore deuement, soubs peyne de porter luy mesme son

dommage et n'en avoir lesdites Gardes ä respondre.
Item prendront soigneuse Garde que touts ceux qui ont

des primes bestes, ayent ä les faire ferrer et adj ouster au

pasteur, et les Contrevenants rapporter pour leur Descharge.
Item surveilleront sur ceux qui passent et sortent par les

Delaizes des fins de la Bourgeoisie et les laissent ouvertes

apres Eux, de les rapporter pour le Bamp au papier de

Cour.

Item rapporteront ceux qu'ils trouveront dans les possessions

fermees sans Conge ni Licence pour y prendre fruitage
ou autres Choses y croissants, que le tout ne soit recueilli,
soubs pretexte d'y rappiller, ce qu'ils rapporteront aux

possesseurs ä leur descharge.
Item lors et quant ils verront ou trouveront des personnes

abbattants des pommes, poires, Noix ou autres fruitages des

possessions d'autruy, Iis les gageront et feront payer l'Emende

et dommage selon qu'il sera cognu; Entendant toutesfois

que si un pauvre passant son chemin abbattoit quelques

poires, pommes ou noix dans son chemin, ou une femme

Enceinte prenoit quelques Raisins en une Bercle ou Treille;
sans mesme cela, sera tollerable et non chastiable pour un

coup.
Item s'ils trouvoyent des personnes si temeraires que

d'entrer dans Vignes et prez pour s'encharger avec sacs,

devantiers ou autres meubles tels, ils le reveleront et

rapporteront au Seigr Chastellain pour estre chastiez selon le

demerite du faict.

Item surveilleront fidellement sur les prairies, prez, champs
et possessions de ladite Bourgeoisie, que par negligence
aucun dommage par leur faute n'arrive, ains donneront les

Offendants qu'ils trouveront en dommage lors et quand ils

en seront requis, ä peyne d'Emender eux-mesmes ledit
dommage, n'en sgachant rendre süffisante raison.
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Item si aucun, en faisant leur charge, leur donnoit des

Mespris infames, ou arrachoit un gage des mains, lis en

devront promptement advertir le Seigr Chastellain ou son

Lieutenant pour les faire chastier selon le deffaut et Offence.

Item seront tenus de eurer les Auges des deux fontaines

du Bourg, et mettre le Torrent touts les sammedis apres les

prieres pour nettoyer le Bourg selon l'ordre accoustume.
Item auront surveillance et soing des Bamps Seigneuriaux

qui se commettront et qu'ils appercevront, comme aussi

ceux qui rompent et ouvrent de jour et de nuict les Cloi-

sons, pour se charger de Bois, de les rapporter au papier de

Cour pour estre punis et chastiez selon l'exigence du

faict.

Et finallement se comporteront au tout rondement et

fidellement, ainsi qu'appartient ä fidelles Gardes et servi-

teurs de Bourgeoisie de faire.

Finis
Sermentorum

in hoc libello

descriptorum :

1679.

Serment des hostes h

Jureront les hostes et cabaretiers de la Bourgeoisie d'Aigle
d'observer les droits de LL. EE. nos Souverains

Seigneurs.

Plus d'estre fideles ä ladite Bourgeoisie, obeir ä leurs
ordres et observer leurs droits et leur honneur en faisant

raport des contrevenants.
Ne hausseront jamais le vin que par la permission de

Mess" du Conseil et n'en acheteront point hors de la

Bourgeoisie sans permission.
1 Addition d'une autre ecriture.
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Recevront les Estrangers, les logeront et traitteront con-
venablement chaqu'un suivant leur condition et ä prix
raisonnable.

Ne vendront que vin Loyal et bonne viande et danrees ä

moins qu'ils n'en distinguent le prix.
Seront fideles en toutes manieres pour ce qui leurs sera

confie tant par les estrangers que par ceux du lieu.

Et enfin seront fidelles observateurs des Loix Consisto-
riales et des Reformes de LL. EE.

[A la fin du livret, ä l'interieur de la couverture, on lit
encore :]

Sum Gratiani Greylozii Notarii Aquileensis
1679.

EXTRAIT D'UN PROCES DE SORCELLERIE A VEVEY

EN 1651

« Estant aussy enquise (ä sav. une femme qui avait tue

ses deux enfants ä leur naissance), touchant la mouche

qu'elle doibt avoir dans son coffre, elle dit 1'avoir eu drun

sien oncle qu'elle a herite ä Morges il y a environ six ans ;

et a confesse comme il luy dit, qu'il luy faut bailler quelque-
chose ä ce qu'il ne fasse point de bruit ni de mal, et que si

on manque de luy donner quelquefois il fait du bruit.
» A confesse avoir quelquefois discouru et pris advis avec

la dite mouche touchant les dits meurtres, qu'il luy a dit
qu'elle et sa servante ne s'en trouveroyent pas bien.

» Item a confesse avoir quelquefois donne quelques
miettes de pain ä ladite mouche diabolique...

» Apres tout cela, ladite a dit s'estre faict grand tort en

ce qu'elle ast dit son oncle luy avoir bailie la mouche diabolique

qui est dite estre dans la boite en son coffre. Et au

reste rattifie les autres confessions. »
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